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pales dans toutes les Villes & Lieux de Ton Royau-
nie , aux Communauté^ de procéder aux Elections
Confulaires ; & le Roi ayant reconnu après le préju-
dice que l’Exercice de la Magiftrature Municipale
ainfi perpétuée portoit aux interets de Tes Commua
nautez & à Tes propres interets , a levé fes défcnfes
par des Arrêts du Confcil des quatre & dix-fept De-
cembre de l’année mil fept cens trentc-fept , & en

joint, par les mêmes Arrêts , aux Communautez de
procéder aux Elevions des nouveaux Confuls dans
les farines ac'coûtumées.

Les Confuls qui fe trouvèrent en place lors de
ces Arrêts, & qui ont exercé leurs Charges pen-
dant quatre à cinq années , cherchent, fous divers
prétextes, les moyens de ce perpétuer dans ces me-
mes Charges, par de motifs oppofez aux intérêts
du Roi St au bien public.

Dans pluficurs Communautez il ne fut pas pro-
cédé l’année dernière à une nouvelle Eleétion Ccn-
fulaire , quoique les Arrêts du Confcil permilfent
de le faire , fous prétexte que lors de ces Arrêts
les jours aufquels on avoit accoutumé de faire ces

Elections étoient paficz. Us chercherontfans doute
celte année de nouveaux prétextes pour fe faire
continuer , ayant ufurpé, à la faveur d’une longue
'Adminiftration, une Autorité tyrannique dans leurs
Communautez. C’efl ainfi, en effet, qu’ils ont affe-
dé dans les Villes & Lieux dans lefquels il avoit
été formé un Confcil Politique de remplir les P_la-
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ces de ce Confeil de Sujets prefque tous Païfans
ou de Perfônnes iîlitterées & de leur dépendance :

-c’eft ainfi qu’ils ont même négligé de remplir les

Places vacantes des Confeils Politiques , afin de
Te rendre par - là les maîtres de toutes les Délibc-
rations. Plufieurs d’entre eux, pour affiner leur
Autorité immodérée, fe font ingerez , contre tou-

tes les Réglés, a dépouiller les Greffes & lesGref-
fers de ces Communautez des PvCgiftres des Déli-
berations 6e des Titres,qui font fi précieux & fi uti-
les aux Communautez 5 & ils s’en font faifis pour
priver les Particuliers Parties intereffées de la
liberté de voir les Délibérations &c autres Titres ,

d’y avoir recours , le cas y échéant , pour leurs in-
terêts particuliers.

Reqjjiert la Cour d’ordonner que les
' Confuls des Villes & Communautez du Reffort de

la Cour, rentrées dans leur droit naturel , feront
tenus d’affembler les Communautez , & de proce-
dcr chacune en la forme accoutumée , pour y être

procédé, fuivant les Us & Coutumes , les jours ac-

coûtumez & en la forme ordinaire , en préfence
des Juges des Lieux, à l’Eledion des nouveaux

Confuls , fans que les Confuls en place puiffent
être continuez , à peine de nullité , caffation def-
dites Eledions, cinq cens livres d’amende & autres

peines portées par lesReglemens 5 auquel effet eu-

joindre aux Confuls en place de porter, à l’effet
dcfdites Eledions, des Sujets non comptables ni.
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reliquataires , &: qui ne foicntpas Parens au degréde l’Ordonnance des Confuls en place , qui au-
ront l’Allivrement porte par les Reglemens faits
lur cette matière , à peine contre les Confuls con-
trevenans des peines portées par les Reglemens ;
& que les Confuls qui feront nouvellement élus -

prêteront le Serment en tel cas requis entre les
mains des Juges des Lieux, aux mômes droits &
dans les formes établies par l’Ufage & Reglementde la Cour. Ordonner de plus que dans Mes Corn-
munautez oii il y un Confeil Politique établi
les Places de ce Confeil feront remplies par des
Habitans capables, de la qualité requife parles Rc-
glemens, & en cas de pénurie, par les Bientenans ;
& que dans les Lieux , où il y a des Places vacan-

tes, elles feront remplies, fur la Nomination def-
dites Communautez, par des Habitans de la qualité
requife, s’il y en a, & en cas de pénurie, par des
Bientenans j auquel effet les Confuls feront tenus
d’affembler , dans trois jours après la Publication
de l’Arrêt qui interviendra, lefdites Communau-
tez., à l’effet de remplir lefdites Places vacantes,
& de changer ledit Confeil Politique , conforme-
ment aux Arrêts de Reglement j .auquel effet
les Délibérations prifes par lefdites Communau-
tez feront couchées fur les Regiftres qui fe-
ront à cet effet tenus par les Greffiers dcfdi-
tes Communautez > & (ignées fur le champ
par les Déliberans, pour que les Parties intc-



3& 2>

reflees y puisent avoir recours, le cas y échéant»
LA COUR, ayant, égard aux Requifition?

dudit Procureur General, a ordonné 8c ordonne que
les Confuls des Villes 8c Communautés du Reffort
de la Cour feront tenus d’affembler les Commu-

nautez, 8c de procéder chacune en la forme ac-

coûtumée, pour y être procédé , fuivant les Us

8c Coutumes , les jours accoutumez 8c en la for-
me ordinaire , en préfence des Juges des Lieux,'
à l’Eleétion des nouveaux Confuls $ fans que les
Confuls en place puiffent être continuez , à peine
de nullité , caffation defdites Elections , cinq cens

livres d’amende 8c autres peines portées par les

Reglemens j auquel effet enjoint aux Confuls en

place de porter , à l’effet defdites Elections , des

Sujets non comptables ni reliquataires^, 8c qui ne

foient pas Parens au degré de l’Ordonnance des
Confuls en place 8c qui avent l’Allivrement por-

té par les Reglemens ^ à peine contre les Confuls
fcontrëvenans des peines portées par les Réglé-
mens. A ordonné 8c 'ordonne que les Confuls

qui feront nouvellement élûs prêteront le Ser-;
ment .en telcas. requis entre les mains des Juges
ou dis ftiSgÉvfes Lieux , aux mêmes droits 8c

dans tes formes établies par l’Ufage 8c Reglement
de la Cour. Ordonne en outre que dans les Com-
munautez où il y a un Confeil Politique établi
les Places de ce Confeil feront remplies par des Ha-
Litans capables, de la qualité requife par les Re-



glemeni, & en èas de pénurie, par les Bientenans ;
& que dans les Lieux où il y a des Places vacan-
tes , elles feront remplies , fur la Nomination def-
dites Communautez , par desHabitans delà quali-
té requife , s’il y en a, & en cas de pénurie , par
des Bientenans j auquel effet ordonne ladite Cour
que les Confuls feront tenus d’affembler, dans
trois jours apres la Publication du préfent Arrêt,
leidites Communautez , à l’effet de remplir lefdi-
tes Places vacantes , 3c de changer ledit Con-
feil Politique , conformement aux Arrêts de Re-
glement j auquel effet ordonne ladite Cour que
les Deliberations qui feront prifes par lefdites Com-
munautez feront couchées fur les Regiftres qui fe-
ront à cet effet tenus par les Greffiers defdites
Communautez , 3c fignées fur le champ par les Dé-
liberans , pour que les Parties interefiées y puiflent
avoir recours ^ le cas y échéant. Ordonne ladite
Cour que Copies collationnées du préfent Arrêt
feront envoyées , à la diligence du Procureur Ge-
neral du Roi, aux Senéchauffées, Bailliages 3c
autres Judicatures Royales du Reffort de la Cour
&c où befoin fera , pour , à la diligence des Subfti-
tuts dudit Procureur General, ê^&SSjââPLeclé à la
Leélure , Publication 3c Enregiftrement du pré-
fent Arrêt , dont ils certifieront la Cour dans le
mois. Prononcé à Touloufe , en Parlement, le
quatorzième Août mil fept cens trente - huit.
Collationné , Laved an. Controllé, R ou-
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Rapporteur.

Collationné par Nous Ecuyer , Confciller - Secretaire du Roi ,

yîaifon j Couronne de France , Audiencier en la ChanceC
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